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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA ST Séance du vendredi 20 septembre 2019 
 Rapport n° 19/4-029 
 
OBJET Création d'une voie réservée aux bus et aménagement de trottoirs sur la rue 

Philibert Tsiranana (ex-route Digue) à Saint-Denis 
 Approbation du plan de financement 
 Autorisation de solliciter la participation financière de la Communauté 

intercommunale du Nord de la Réunion (CINOR) 
 

 
 
 
 
 

La Ville a été sollicitée par la CINOR afin d’aménager des sections de voiries communales en vue 
de résorber certains points noirs mis en évidence lors de relevés de trafic réalisés par CITALIS, le 
gestionnaire du réseau de transport urbain. Il s’agissait notamment de réaliser une portion de voie 
dédiée permettant aux bus de rejoindre plus rapidement le boulevard Sud. 
 
Les travaux de reconfiguration et de recalibrage de la route Digue dans sa portion comprise entre 
le Vélodrome et le boulevard Sud se sont déroulés sur la période allant du 12 juin au 15 septembre 
2019 pour un montant total HT de 544 830,00 €. 
 
Ces travaux ayant pour but de fluidifier le trafic des bus de transport urbain pour lequel la CINOR a 
compétence, sa participation financière a donc été sollicitée ; sollicitation à laquelle la 
Communauté d’Agglomération a répondu favorablement pour une participation à hauteur de 50 % 
de la part communale nette (hors autres subventions éventuelles et FCTVA).  
 
Il convient donc aujourd’hui : 
 

1° d’acter formellement la participation financière de la CINOR au plan de financement de 
l’aménagement de la rue Philibert Tsiranana (ex-route Digue) sur la base du coût réel des 
travaux tel qu’il ressort des bons de commande passés à cet effet, soit : 
 

 Etudes Travaux Total 
 

Maîtrise d’œuvre 6 690,00 € 
CSPS 1 750,00 € 
Lot 1 : VRD  482 490,00 € 
Lot 2 : Eclairage/ feux tricolores  53 900,00 € 

Total HT 8 440,00 € 536 390,00 € 544 830,00 € 
Montant TTC 9 157,40 € 581 983,15 € 591 140,55 € 
FCTVA 1 502,18 € 95 468,52 € 96 970,70 € 
Coût net 7 655,22 € 486 514,63 € 494 169,85 € 
 

Participation CINOR (50 %) 3 827,61 € 243 257,31 € 247 084,92 € 
Part communale 4 612,39 € 293 132,69 € 297 745,08 € 

 

2° de m’autoriser ou mon représentant à solliciter ladite participation financière auprès de la 
CINOR et à signer tous les documents y afférents. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du vendredi 20 septembre 2019 
 Délibération n° 19/4-029 
 
OBJET Création d'une voie réservée aux bus et aménagement de trottoirs sur la rue 

Philibert Tsiranana (ex-route Digue) à Saint-Denis 
 Approbation du plan de financement 
 Autorisation de solliciter la participation financière de la Communauté 

intercommunale du Nord de la Réunion (CINOR) 
 

 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

Vu le RAPPORT N°19/4-029 du MAIRE ; 
 

Vu le rapport présenté par Monsieur JAVEL François au nom des commissions « Affaire Générale 
/ Entreprise Municipale » et « Aménagement / Développement Durable » ; 
 

Sur l'avis favorable des dites commissions ; 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
A LA MAJORITE 

 
(10 contre : HO-SHING Cynthia (par procuration), VITRY Faouzia (par procuration), 

JEAN-PIERRE Philippe, LATRA Sylvie, MOREL Jean-Jacques, TÉCHER Régis, 
HUBERT Richenel, HOARAU Serge (par procuration), LAGOURGUE Michel, FOURNEL Dominique) 

 
 

ARTICLE 1 
 

Approuve la participation financière de la CINOR au plan de financement de l’aménagement de la 
rue Philibert Tsiranana (ex-route Digue), comme suit : 
 

 Etudes Travaux Total 
 

Maîtrise d’œuvre 6 690,00 € 
CSPS 1 750,00 € 
Lot 1 : VRD  482 490,00 € 
Lot 2 : Eclairage/ feux tricolores  53 900,00 € 
Total HT 8 440,00 € 536 390,00 € 544 830,00 € 
Montant TTC 9 157,40 € 581 983,15 € 591 140,55 € 
FCTVA 1 502,18 € 95 468,52 € 96 970,70 € 

Coût net 7 655,22 € 486 514,63 € 494 169,85 € 
 

Participation CINOR (50 %) 3 827,61 € 243 257,31 € 247 084,92 € 
Part communale 4 612,39 € 293 132,69 € 297 745,08 € 
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ARTICLE 2 
 

Autorise le Maire ou son représentant à solliciter la participation financière de la CINOR et à signer 
tous les documents y afférents. 
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